
 
 
Spectacle « Chocolat et laicité » 

Grâce à la communauté de communes Lavalette Tude Drone, tous nos élèves de 

sixième ont assisté vendredi 1er décembre au spectacle « Chocolat et laicité ». 

À vocation pédagogique mais non dénuée d’humour, cette pièce de théâtre 

rappelle que la laïcité est avant tout un principe vivant protecteur des libertés. 

Brève, dense et très rythmée, elle restitue le principe de laïcité dans son 

contexte historique et propose une agréable séance mêlant histoire, éducation 

morale et civique et arts du spectacle vivant. 

La pièce en quelques mots : 

« Chocolat et laïcité » retrace l’histoire d’une rencontre improbable entre une 

professeure des écoles, peinant à construire son cours sur la laïcité, et un 

aristocrate du XVIIIe siècle, le Comte Jean de Champ de Saint Léger.              

Pour lui, la religion d’un peuple est nécessairement celle de son roi.  

L’enseignante, Mme Larcher, défend le principe de république où personne ne 

saurait être inquiété pour ses opinions, mêmes religieuses pourvu qu’elles 

respectent la loi. À vocation pédagogique, cette pièce aborde le thème de la 

laïcité avec humour tout en nous rappelant qu’elle est un principe vivant de 

protection des libertés individuelles et collectives. 

La pièce en image : Une représentation unanimement appréciée. 

 

                


